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A la Une 

 

Traité de Lisbonne 

Toute l’Europe suspendue à l’annonce 
des résultats du référendum Irlandais 

 
Le jour J est arrivé: les Irlandais se sont prononcés 
le 12 juin par référendum sur le Traité de Lisbonne. 

Les résultats définitifs ne seront connus que le 
vendredi 13 juin en fin de journée mais en cas de « 
non », la France et l’Allemagne annoncent déjà une « 
réaction conjointe ». 

      Lire p.15 
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Agriculture 

 
 

Politique agricole commune  

Le bilan de santé de la PAC critiqué au Parlement européen 
 
 Les réponses de la Commission 
européenne aux défis du changement 
climatique et de la crise alimentaire sont 

insuffisantes, tandis que les nouveaux 
modèles de soutien aux agriculteurs restent à 
définir. Telles sont, en résumé, les principales 
remarques mises en avant par des experts et 
des d®put®s europ®ens lors dôune audition 
publique sur le bilan de santé de la Politique 
agricole commune (PAC), organisé le 9 juin 

au Parlement européen. 

 
Luis Manuel Capoulas Santos (PSE, Portugal), 
qui présentera un rapport en juillet, a 
souligné que « le bilan de santé est un 
moment cl® pour lôavenir de la PAC ». 

Plusieurs intervenants ont jugé inadéquate la 
proposition de transfert progressif du premier 
pilier de la PAC (soutien des marchés) vers le 
deuxième pilier pour que les Etats membres 
puissent développer leur politique de 
développement rural. 
 

Le projet de la Commission d’aller vers un 
nouveau modèle plus uniforme à l’hectare a 
également fait débat : la délimitation 
administrative des régions ne correspondrait 

notamment pas forcément à la réalité 

agricole. « La régionalisation totale des aides 
pourrait comporter de grands risques », a 
souligné Joseph Daul (PPE-DE, France).  

 
Pour sa part, Jesús González Regidor de 
l’Université de Madrid, a proposé un nouveau 
« modèle territorial à la surface » avec des 
droits à paiements variant en fonction de la 
zone rurale où est située l’exploitation 
agricole, une solution qui permettrait selon 

lui d’améliorer la cohésion territoriale de l’UE 

et la légitimation sociale de la PAC, et 
faciliterait la conclusion d’accords 
commerciaux multilatéraux.  
 
Enfin, l’instabilité des marchés, la croissance 

de la demande et la hausse des prix ont 
conduit plusieurs participants à s’interroger 
sur le bien fondé de vouloir en finir avec les 
mécanismes d’intervention traditionnels.  
 
« La vision de la Commission européenne ne 
correspond plus à la réalité de la situation 

agricole du fait de la crise alimentaire. Il nôy a 
pas besoin dô°tre expert pour savoir quôil faut 
produire plus pour nourrir plus de monde », a 
souligné pour sa part Janusz Wojciechowski 

(UEN, Pologne).  
 
 

Dénominations agricoles 

Projet sur les appellations d'origine protégées et indications géographiques protégées  
 
 La Commission européenne a lancé le 
11 Juin un appel d'offres pour un projet sur la 

valeur de la production agricole au titre du 
système UE pour les appellations d'origine 
protégées (AOP) et indications géographiques 
protégées (IGP). L'objectif du projet est de 
mettre en place un outil de surveillance qui 
fournit des données sur le volume et la valeur 
de la production d'AOP et IGP dans l'UE 

(règlement (CE) n° 510/2006).  

Le projet vise à développer une base de 
données accessibles au public et facilement 

mise à jour périodiquement. Le budget 
maximal alloué à ce projet est de 100 000 
euros. La date limite pour la soumission des 
offres expire le 1er septembre 2008. La 
Commission a l'intention d'attribuer le contrat 
avant la fin de 2008. 

 
 
Pêche  

Quatre Etats membres prêts à venir en aide aux pêcheurs 
 

 Quatre Etats membres se déclarent 
pr°ts ¨ adopter des mesures dôurgence, alors 
que les manifestations de marins pêcheurs 
européens confrontés à la hausse du prix du 
gasoil se multiplient. LôEspagne, la France, 
lôItalie et le Portugal lôont indiqu® ¨ lôissue 

dôune r®union de hauts fonctionnaires qui 
sôest tenue le 6 juin à Madrid. Ces quatre 

pays présenteront « dès que possible » une 
proposition commune à leurs partenaires 
européens. 
 
Selon le ministère espagnol de la Pêche, il 
s’agit de garantir un cadre commun d’action 

avec une possibilité d’application par les Etats 
membres en fonction des spécificités de leur 
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pêche. Une seconde réunion « technique » 

des responsables de la pêche de ces quatre 
pays se tiendra le 11 juin à Paris, l’objectif 
étant d’élaborer un document qui sera soumis 
aux ministres de la Pêche de l’UE lors du 
Conseil du 23 juin à Luxembourg.  
 
La Commission européenne rappelle à ce 

propos qu’elle a encouragé les Etats 
membres à proposer une refonte de leurs 
programmes opérationnels présentés au titre 
du Fonds européen pour la Pêche (FEP), qui 
permet, en cas de crise, de procéder à une 
réallocation éventuelle des aides. Si toutefois 

les mesures proposées consistaient en des 

aides d’Etat stricto sensu, celles-ci devraient 

être notifiées et avalisées par la Commission. 
Pour l’heure, la Commission dit attendre les 
propositions des Etats membres. 
 
Pour sa part, le commissaire Joe Borg (Pêche 
et affaires maritimes) devrait présenter à la 
Commission, ce même 11 juin, un rapport 

d’évaluation de la situation et des conclusions 
quant aux mesures qui pourraient être 
envisagées. A ce stade, il ne s’agira que d’un 
document de réflexion qui ne devrait pas 
donner lieu à une discussion de fond du 
Collège. 

 
 

Aides d’Etat 
 

 

Audiovisuel 

Neelie Kroes veut clarifier le cas des nouveaux médias 
 
 De nombreux Etats membres et les 

radiodiffuseurs publics ont beau sôy opposer, 
Neelie Kroes, la commissaire à la 
Concurrence, tient à son projet de révision 
des r¯gles dôaides dôEtat de lôaudiovisuel 
public, définies dans une communication de 
2001. Objectif : clarifier la situation juridique 
concernant lôutilisation de lôargent public sur 

des plateformes Internet. 
 

La Commission croule sous les plaintes 
déposées par des télévisions commerciales et 
des journaux imprimés. Elle tranche au cas 
par cas et a déjà pris 23 décisions. Des 

« clarifications » s’avèrent toutefois 
nécessaires pour éviter des abus : le 
contribuable peut se poser des questions sur 
le financement par l’Etat de certains services 
en ligne offerts par les télévisions publiques, 
comme des jeux, des clubs de rencontres ou 
des calculatrices.  

 
La Commission a récolté 120 contributions 
dans le cadre de la consultation publique sur 
son projet de réforme. « Tout le monde 
convient que la définition de la mission de 
service public est, en principe, une question à 

laquelle les Etats membres doivent répondre, 

et non la Commission », a indiqué Mme 
Kroes. Le droit communautaire garantit en 
effet « une marge de manîuvre 
importante » aux Etats membres dans la 

définition, l’organisation et le financement 

des services publics audiovisuels. 
 
Pour la Commission, « le bon équilibre » 
pourrait passer par une évaluation de la 
valeur publique des nouveaux services des 
radiodiffuseurs publics. Le système existe 
déjà au Royaume-Uni et au Danemark. 

L’Allemagne, l’Irlande et la Belgique se sont 
engagées à le faire. Tandis que la Hongrie et 

la Norvège (qui n’est pas dans l’UE) 
poursuivent la même stratégie. Selon la 
France, une telle évaluation préalable doit 
reposer sur une décision nationale. Londres 

et Chypre sont, au contraire, favorables, pour 
les nouveaux médias, à des « exigences de 
base »définies à l’échelle européenne.  
 
C’est également l’avis des télévisions 
commerciales et des opérateurs télécoms, 
sinon « le test restera inefficace ». La 

Finlande, les Pays-Bas et l’Autriche s’y 
opposent, Helsinki jugeant par exemple la 
méthode impropre à un environnement aussi 
changeant que les communications. La 
Commission pourrait aussi préconiser 
certaines règles de transparence pour les 

radiodiffuseurs concernant l’utilisation de 

l’excédent annuel de l’aide, plafonné à 10% 
(règles plus strictes sur la répartition des 
coûts, etc.). 

 
 

Transport aérien / Italie 

La Commission ouvre son enquête formelle sur le prêt à Alitalia 
 
 Tout le monde lôattendait, maintenant 
côest officiel : la Commission européenne a 
d®cid®, le 11 juin, dôouvrir une enqu°te 

approfondie sur le crédit de 300 millions 
dôeuros octroy®s par le gouvernement italien 
à la compagnie aérienne en difficulté Alitalia. 
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A ce stade, elle considère que ce prêt 

pourrait constituer une aide dôEtat 
incompatible avec le marché commun, 
confirmant ainsi les doutes exprimés à 
plusieurs reprises depuis que lôItalie a octroy® 
cette bouée de sauvetage à sa compagnie 
nationale, le 22 avril dernier. 
 

L’ouverture de cette procédure doit permettre 
à la Commission d’analyser en profondeur la 
nature exacte de ce prêt et les conditions 
d’octroi à Alitalia, afin de déterminer s’il s’agit 
d’une aide d’Etat au sens du Traité. Pour ce 
faire, la Commission évaluera si l’Etat italien 

a agi comme l’aurait fait un investisseur 
privé. Trois scénarios sont alors possibles : 
soit la Commission conclut qu’il ne s’agit pas 
d’une aide d’Etat et clôt la procédure ; soit 

elle considère qu’il s’agit d’une aide d’Etat 
mais qu’elle est compatible avec le marché 
commun, et clôt la procédure ; soit elle 

considère qu’il s’agit d’une aide d’Etat 
incompatible avec le marché commun.  
 
Dans cette affaire, la Commission répète 
qu’Alitalia a déjà bénéficié par le passé d’une 
aide d’Etat au sauvetage et à la 
restructuration. Ce qui, au vu du droit 

européen, lui interdit de bénéficier à nouveau 
de tels crédits durant une période de dix ans 
(règle du « one time last time »). D’après le 
porte-parole de la Commission, cette période 

court jusqu’en 2014 (et non 2011 comme 

annoncé précédemment). Si aide d’Etat il y a, 
la qualité exacte de cette aide (aide à la 
restructuration et au sauvetage ou non?) sera 
donc capitale.  
 
Pour déterminer sa nature, la Commission se 
basera à la fois sur le décret-loi du 22 avril 

2008 par lequel les autorités italiennes ont 
octroyé leur prêt, mais également sur un 
second décret-loi du 27 mai qui prévoit la 
faculté, pour la compagnie aérienne, de 
convertir ce prêt en fonds propres. « Cette 
faculté, explique la Commission, est destinée 

à permettre à la compagnie de préserver la 
valeur de son capital afin dô®viter une 
proc®dure dôinsolvabilit® et de permettre son 
éventuelle privatisation ». Elle serait 

particulièrement mal vue par la Commission. 
 
L’ouverture de l’enquête donne maintenant 

l’occasion aux concurrents d’Alitalia de se 
prononcer officiellement sur la procédure. Au 
moins trois d’entre eux - Ryanair, Iberia et 
British Airways - ont déjà publiquement 
indiqué qu’ils considéraient ce prêt comme 
illégal. Aucune précision n’a été fournie sur le 
calendrier, si ce n’est que la Commission 

dispose maintenant de maximum 18 mois 
pour clore son enquête. « Mais ça pourrait 
prendre moins de temps », a précisé le porte-
parole. 

 
 

Aides dõEtat r®gionales / France 

Zones d’aides d’Etat régionales en France 
 
 Les entreprises situées dans les zones 
françaises de Châteaudun et Nogent-le-
Rotrou (Eure-et-Loir) ainsi que dôAmiens Nord 

(Picardie) pourront dorénavant bénéficier 
dôaides publiques ¨ lôinvestissement et ¨ la 
cr®ation dôemploi.  
 
Conséquence de la décision de la Commission 
européenne, le 4 juin, d’accepter l’extension 
de la carte française des aides d’Etat à 

finalité régionale. Les zones concernées ont 
connu d’importantes pertes d’emplois ces 
douze derniers mois et la France, qui s’était 

laissée une marge de manoeuvre pour 
pouvoir étendre sa carte des aides (en 
n’utilisant pas la couverture totale de 
population à laquelle elle pouvait prétendre), 
a décidé de les rendre éligibles aux aides 
d’Etat. 

 

Culture 
 

 

Multilinguisme 

Un réseau pour la diversité linguistique lancé à Bruxelles 
 
 Le commissaire européen au 
multilinguisme Leonard Orban a lancé, le 11 

juin à Bruxelles, le Réseau de promotion de 
la diversité linguistique (NPLD pour Network 
to Promote Linguistic Diversity - 
www.npld.eu). Avec un cofinancement 
européen de presque 450 000 euros, le 
réseau entend développer les langues 
minoritaires de lôUnion. Le cofinancement du 

NPLD, au titre de lôactivit® 2 du programme 
communautaire dôapprentissage tout au long 

de la vie 2007-2013, se terminera après trois 
ans, en novembre 2010.  
 
Les membres du réseau, qui sont des 
organismes de promotion des langues parlées 
par un nombre limité de personnes, versent 
une cotisation qui pourrait permettre au 
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NPLD de dépasser ces trois ans. Les membres 

proviennent d’Ecosse, d’Espagne, d’Estonie, 
de Frise, de France, du pays de Galles, de 
Hongrie, d’Islande, de Suède et de Slovénie. 
Plus de 40 millions de personnes parlent une 
langue minoritaire dans l’UE. 
 
Selon la directrice du réseau et du Welsh 

Language Board Meirion Prys Jones, le projet 
de NPLD verra pour la première fois les Etats 
membres et les gouvernements autonomes 
travailler à la promotion de la diversité 
linguistique avec les universités, centres de 
recherche et ONG. Il s’agira non seulement 

de gérer plusieurs programmes avec échange 

des bonnes pratiques en matière de 
promotion linguistique, mais aussi de faire du 
réseau un outil de développement des 
langues moins usitées en Europe, indique 
Mme Jones. 
 
Le traité de Lisbonne garantit un rôle accru 

pour l’irlandais au coeur de l’UE, de sorte que 
la place de cette langue et culture en Europe 
sera consolidée, note le ministre Éamon Ó 
Cuív, à la veille du référendum dans son 
pays. L’Irlande est une des fondatrices du 
réseau. 

 
 
Dialogue interculturel 

Dialogue interculturel sur le lieu de travail 
 
 Le quatri¯me d®bat pour lôAnn®e 

européenne du Dialogue interculturel 2008, 
organisé le 4 juin, a porté sur les défis et les 
opportunit®s dôun environnement 
professionnel de plus en plus interculturel. 
Les participants ont convenu que la 
promotion des avantages de la diversité sur 
le lieu de travail pouvait être porteuse de 

retombées économiques et sociales positives.  
 
Le débat intitulé « Couscous Culture: is that 
what Intercultural Dialogue in the workplace 

is all about? » (« Culture couscous : le 

dialogue interculturel sur le lieu de travail se 
résume-t-il à cela ? »), était organisé par la 
Commission européenne en coopération avec 
le réseau européen contre le racisme. Les 
débats suivants auront trait au 
plurilinguisme, à l’éducation et au rôle des 
médias dans le dialogue interculturel. Le 

débat est ouvert sur le site officiel de l’Année 
européenne du dialogue interculturel. 

 

 

Elargissement 
 
Adhésion de la Macédoine 

La Macédoine voudrait négocier son adhésion dès cette année 
 

Lôancienne r®publique yougoslave de 
Macédoine (ARYM) souhaite entamer cette 
ann®e des n®gociations dôadh®sion avec lôUE, 
malgré les tensions politico ethniques 

survenues lors des élections législatives du 
1er juin dernier. 

 
La Macédoine est depuis décembre 2005 
candidate officielle à l'adhésion à l'UE mais 
attend toujours une date pour commencer les 
négociations d'adhésion. Lors d’une 

conférence de presse, le 10 juin à Bruxelles, 
le ministre macédonien des Affaires 
étrangères Antonio Milososki a dit son pays 
prêt à commencer « demain » les 
négociations. Suite aux violences lors des 
élections législatives de juin, l’Union 
européenne a averti l’ARYM qu’elle devait 

veiller au respect des principes 
démocratiques fondamentaux si elle voulait 
progresser sur la voie de l’adhésion à l’Union. 
 
Selon le rapport de l'Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE) 

publié début juin, les normes internationales 

n'ont pas été respectées en Macédoine lors 
des législatives anticipées.  
 
« Je souligne que la tenue d'élections libres 

et justes est une partie essentielle du critère 
politique du processus d'adhésion », a 
déclaré le commissaire européen à 
l'Elargissement, Olli Rehn,  mettant ainsi en 
garde la Macédoine. Mais pour commencer 
des négociations, Skopje doit respecter les 
critères dits de Copenhague sur les conditions 

de l'élargissement de l'UE et en particulier le 
critère politique qui inclut l'organisation 
d'élections libres. 
 
Pour M.Milososki, ces cas de violence et 
autres lors de la campagne et le jour du 
scrutin ne devraient pas anéantir les chances 

d’ouvrir les négociations d’adhésion cette 
année. Il a estimé que la grande majorité du 
pays avait voté normalement. Il s’est aussi 
engagé à ce que soient poursuivis les auteurs 
de fraudes et d’actes de violence et a précisé 
que certains organismes et pouvoirs publics 

http://www.interculturaldialogue2008.eu/
http://www.interculturaldialogue2008.eu/
http://www.interculturaldialogue2008.eu/
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avaient déjà pris des sanctions à leur 

encontre. 
 
Avant d’entamer toute négociation, la Grèce 
tient à ce qu’un compromis intervienne sur 
l’appellation du pays alors que la 
Grèce a bloqué l’adhésion de la 
Macédoine à l’OTAN. Ce différend 

sur l’appellation du pays 
envenime les relations bilatérales 
depuis dix-sept ans. Reprises 
l’année passée, les négociations 
sous patronage de l’ONU ont 
permis de progresser mais sans 

déboucher sur un compromis. 
 
Concernant l’appui de Nicolas Sarkozy à la 
Grèce dans ce litige avec l’ARYM, M.Milososki 

a dit son espoir que le degré de préparation 

de son pays à négocier son adhésion sera 

jugé de manière équitable. La décision 
devrait être prise lorsque la Commission aura 
présenté son rapport d’étape en novembre. 
Autrement dit, sous la présidence française 

du Conseil de l’Union européenne. 
La question sera abordée au 
Conseil européen des 19-20 juin.  

 
Le commissaire européen à 
l'Elargissement, Olli Rehn, a 
réaffirmé début juin la volonté de 
l'UE d'intégrer la Macédoine dans 
le bloc européen, soulignant 

malgré tout que des élections 
« libres et justes » étaient indispensables 
pour continuer le processus d'adhésion. 

 
 

Adhésion de la Turquie 

L’adhésion de la Turquie ralentit par la France 
 

La France dit ne pas vouloir mettre un 
frein aux n®gociations dôadh®sion de la 

Turquie lors de sa présidence du Conseil. Les 
responsables français indiquent que les 
travaux se poursuivront et que deux ou trois 
chapitres pourraient sôouvrir ¨ la n®gociation 
au second semestre 2008. Mais ils précisent 
que seuls les domaines de négociation qui ne 

sont pas ç directement li®s ¨ lôadh®sion è 
auront le feu vert de Paris. 

 
Si cette restriction se concrétisait, cinq 
nouveaux chapitres, couvrant les questions 
financières et institutionnelles, pourraient 
s’ajouter officiellement à la liste des 

domaines gelés de par le non-respect par la 
Turquie de certaines obligations à l’égard de 
Chypre. Un de ces cinq domaines a déjà été 
bloqué par veto français. Paris a indiqué en 
2007 que les négociations sur la politique 
économique et monétaire ne devaient 
commencer que lorsque l’UE aura défini ses 

frontières futures. 
 
Ankara proteste avec véhémence et fait valoir 
sa « contribution ¨ la stabilit® de lôEurope ». 

A la commission des affaires étrangères du 
Parlement européen, le ministre turc des 

Affaires étrangères Ali Babacan a fait valoir 
l’engagement marqué de son pays dans le 
processus de paix du Proche-Orient (rôle de 
médiateur dans les négociations entre la 
Syrie et Israël), dans le dialogue avec l’Iran 
et le Liban et dans le processus de 
stabilisation en Afghanistan et en Irak. Il a 

aussi souligné la participation de la Turquie 
aux missions PESD de l’UE et sa volonté 
d’adhérer à l’Agence européenne de défense. 
 

Autant d’arguments qui semblent laisser Paris 
de marbre. Selon le président Nicolas 

Sarkozy, la Turquie – pays à prédominance 
musulmane – n’est pas éligible pour une 
adhésion à part entière à l’UE, puisque la 
majorité de son territoire se trouve en Asie. 
L’Elysée préconise plutôt d’encadrer les 
relations UE/Turquie par un partenariat 

privilégié. Ankara rétorque n’accepter qu’une 
adhésion intégrale pour la Turquie. 

 
Face à cette fermeté de la France, Ankara 
tente de jouer la carte de l’Union pour la 
Méditerranée. Sans la Turquie, perçue 
comme une pièce maîtresse de la proposition 

de M.Sarkozy, l’initiative aura peu de 
consistance et de poids politique. Elle tente 
donc de tirer parti de cette situation et n’a 
pas encore donné de réponse à la France 
quant à sa participation au projet dont elle 
continue d’ « évaluer » la teneur. Elle a pris 
d’autres mesures de représailles à l’encontre 

de Paris, en refusant d’inclure Gaz de France 
dans le consortium du gazoduc Nabucco qui 
reliera la mer Caspienne à l’Europe. Ankara 
crée en outre des difficultés quant à 

l’utilisation de l’espace aérien turc par des 
avions de guerre français en mission en 

Afghanistan. La détérioration des relations 
militaires avec la Turquie, membre de l’OTAN, 
pourrait menacer les projets français de 
renforcement des liens entre l’alliance et l’UE. 
 
Pour contrebalancer l’opposition de la France 
et se rallier d’autres Etats membres, Ankara 

a changé de ton à l’égard de l’Arménie et de 
Chypre. Elle a donné son feu vert à la reprise 
des négociations entre les communautés 
chypriotes - grecque et turque - sur la 

« L'UE reste très 
favorable à la 
perspective européenne 
du pays », a déclaré le 

commissaire européen 
à l'Elargissement, Olli 
Rehn. 
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réunification de l’île et s’est dit disposée à un 

dialogue avec l’Arménie. 

 

 
Adhésion de la Turquie 

La question du référendum pour l’entrée de la Turquie fait débat 
 

En France, la question du référendum 

sur lôadh®sion dôun nouvel Etat membre qui 
vise tacitement la Turquie, sème le trouble au 
Parlement. La commission des affaires 
étrangères et de la défense du Sénat, saisie 
pour avis sur la réforme des institutions a 
supprimé, mercredi 11 juin, l'amendement 

adopté par les députés fin mai et  rendant 
obligatoire un référendum en France sur 
lôadhésion de la Turquie à l'UE. 
 

La législation française actuelle prévoit un 
référendum pour l'entrée de nouveaux Etats 
dans l’UE.  En mai 2005, Jacques Chirac avait 

fait modifier la Constitution et inclus un 
amendement rendant le référendum 
obligatoire.  
 
Le projet de l’actuel gouvernement, dans le 
cadre de la réforme des institutions 
françaises, vise à supprimer le référendum 

obligatoire pour les demandes de nouvelles 
adhésions en préférant donner le choix 
entre ratification par voie parlementaire ou 
référendum.  
 

Bien qu’il s’oppose fermement à l’adhésion 

d’Ankara à l’UE, Nicolas Sarkozy a plusieurs 
fois promis aux français d’organiser un 
référendum sur la question. 
 
L'Assemblée Nationale a adopté fin mai un 
amendement rendant obligatoire le 

référendum pour l'entrée dans l’UE de tout 
pays représentant plus de 5% de la 
population européenne, ce qui concerne la 
Turquie. Cette disposition a été vivement 

critiquée par la gauche mais aussi par une 
partie de la majorité, qui y voyaient une 
mesure discriminatoire vis à vis d'Ankara. 

 
Les sénateurs ont toutefois décidé, à 
l'unanimité, le 12 juin, de supprimer 
l’amendement et de revenir au texte initial du 
gouvernement : le chef de l'Etat a le choix 
entre la voie parlementaire ou le référendum 
pour ratifier toute nouvelle adhésion à l'UE.  

 
Les sénateurs ont justifié leur choix en 
estimant que la disposition votée par 
l’Assemblée nationale « pourrait paraître 
dirigée contre un Etat ami et allié de la 
France, en l'occurrence la Turquie ». 

 

 

Education 
 
 

Erasmus Mundus 

Des bourses pour 2000 étudiants de pays tiers 
 
 Plus de 2 000 étudiants et 450 
enseignants issus de pays tiers bénéficieront 

dôune bourse Erasmus Mundus pour lôann®e 
universitaire 2008-2009. Dix-sept nouveaux 
partenariats entre des consortiums Erasmus 
Mundus et des établissements 
dôenseignement sup®rieur de pays tiers ont 
été retenus, annonce la Commission 
européenne le 5 juin. En 2008, Ils 

concernent, en tout, 62 universités situées 
dans 28 pays tiers. 
 
Les étudiants sélectionnés pourront étudier 
en Europe pendant une ou deux années et 
décrocher un diplôme de master sanctionnant 

l’un des 103 cursus « Erasmus Mundus » 
proposés par des consortiums 
d’établissements européens d’enseignement 
supérieur. 
 
Cette sélection conclut la première phase 
(2004-2008) du programme communautaire 

Erasmus Mundus, qui vise à rehausser la 
qualité de l’enseignement supérieur européen 

en favorisant un dialogue mondial permanent 
et la coopération avec les pays tiers. Au cours 
de ces cinq années, ce sont plus de 6 000 
étudiants qui auront bénéficié d’une bourse 
Erasmus Mundus en vue d’obtenir un diplôme 
en Europe. 
 

Dans le même temps, plus d’un millier 
d’enseignants issus de pays tiers se sont 
également vu accorder une bourse Erasmus 
Mundus pour apporter une contribution active 
aux programmes de master, grâce à des 
activités d’enseignement ou de recherche. 

 
La deuxième phase du programme Erasmus 
Mundus (2009-2013), dotée d’un budget 
prévisionnel total de 950 millions d’euros, 
devrait démarrer en 2009. Ses principales 
nouveautés résident dans l’intégration de 
doctorats communs, l’augmentation du 



 8 

nombre de bourses pour les étudiants 

européens et l’intensification de la 
coopération structurelle avec les 

établissements d’enseignement supérieur des 

pays tiers. 
 
 

 

Emploi, Affaires sociales 
 

 
Temps de travail - Intérim   

Après six ans de débat, enfin un accord au Conseil 
 

Côest dans la nuit du 9 au 10 juin, 
après douze heures de discussions, que les 
ministres de lôEmploi se sont accord®s sur les 
directives « temps de travail » et « intérim ». 
ç Je vois l¨ les ingr®dients dôun red®marrage 
de lôEurope sociale è, a d®clar® Xavier 

Bertrand. 
 

La balle est à présent dans le camp du 
Parlement européen (deuxième lecture). Sa 
position étant parfois contraire à celle du 
Conseil, les discussions risquent d’être 
ardues.  

 
L’accord politique intervient sur le projet de 
directive modifiant la Directive 2003/88/CE 
concernant certains aspects de 
l’aménagement du temps de travail et sur la 
proposition de directive relative aux 
conditions de travail des travailleurs 

intérimaires. 
 

Les hostilités avaient démarré le lundi 9 juin, 
pour constater qu’il y avait un désaccord sur 
le compromis de la présidence, mais que tout 
le monde était néanmoins disposé à négocier 

jusqu’au bout ces deux textes qui traînent sur 
la table des ministres depuis près de six ans 
pour le premier (4 ans pour le deuxième). 
« Mieux vaut un mauvais compromis que pas 
de compromis », a précisé le ministre 
luxembourgeois. 
 

La majeure partie de la discussion a porté sur 
la directive « temps de travail », le second 
texte posant nettement moins de difficultés à 
moins de délégations. Une série de réunions 
bilatérales, essentiellement entre les « Social 
lovers » (Espagne, Belgique, Français, 

notamment), les Britanniques, la présidence 

et la Commission s’est tenue. Plusieurs 
moutures d’autres possibilité de compromis 
ont été élaborées, certaines ne passant pas la 
porte d’une bilatérale. 
 
Une deuxième proposition de compromis a pu 
enfin circuler, avec un amendement 

supplémentaire, qui ont permis d’emporter 
l’accord. Finalement, quelques minutes avant 
minuit, un diplomate a assuré aux quelques 
journalistes encore présents dans la salle de 
presse, sourire aux lèvres : « Nôallez pas 

vous coucher. Il y a un accord. Nous relisons 
la dernière version de compromis ». 
 
Le club des « Social lovers » s’étant réduit à 
cinq (Espagne, Belgique, Hongrie, Grèce, 
Chypre) + le Portugal, ces pays ne pouvaient 

plus former une minorité de blocage. Plutôt 
que de voter « contre », ils ont cependant 
choisi de s’abstenir. Ce qui a le même effet 
juridique, mais a permis d’éviter de 
cristalliser les oppositions (et d’entraîner 
d’autres votes négatifs). Simplement les cinq 
« social lovers » ont publié une déclaration 

s’élevant contre la directive et demandant au 
Parlement européen d’amender le texte dans 
un sens favorable aux travailleurs. 
 
La présidence n’a d’ailleurs pas formellement 
procédé à un vote mais constaté – lors du 
débat public – l’existence d’une majorité 

qualifiée. En fait, ce sont le Luxembourg, 
l’Italie, mais surtout la France, qui en votant 

« pour » ont fait basculer la majorité. Comme 
l’explique Xavier Bertrand, le ministre 
français du Travail, qui va présider le Conseil 
au 2ème semestre, « il faut prendre ses 

responsabilit®s. Ce compromis nôest pas le 
meilleur mais il y a des avancées. Et il y a 
maintenant une autre étape, le Parlement 
Européen ».  
 
Les points importants du texte 
 

1. Le temps de garde ou « temps de travail 
inactif » ne sera plus comptabilisé 
intégralement comme du temps de travail – 
sauf convention collective ou loi nationale 
contraire. Ce qui est contraire à la 
jurisprudence de la Cour de justice. 

 

2. Le repos compensateur octroyé à un 
travailleur qui dépasse les limites de temps 
de travail peut être pris « dans un délai 
raisonnable » déterminé par la législation 
nationale, convention ou accord entre 
partenaires sociaux (et non plus comme 
l’exige la jurisprudence de la Cour, 

« immédiatement » après les périodes de 
travail correspondantes). 
 
3. La limite maximale de 48 heures par 
semaine peut toujours être franchie avec un 
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accord donné par le travailleur (opt-out 

individuel), mais à des conditions plus strictes 
que dans la directive actuelle. 
 
4. Réconciliation vie familiale et travail. 
L’employeur doit – en consultation des 
partenaires sociaux - informer les 
travailleurs, à temps, de tout changement 

dans l’organisation du temps de travail. Mais 

par rapport au projet de compromis, les 

travailleurs perdent le « droit » de réclamer 
des « changements dans leur horaire ou grille 
de travail ». Cette clause devient facultative. 
Les Etats membres ont seulement le pouvoir 
d’encourager les employeurs à « examiner 
cette demande en prenant en compte les 
besoins tant des employeurs que des 

travailleurs de la flexibilité ». 
 
Non-discrimination 

Indemnisation des victimes : la France épinglée par la Cour 
 

La législation française qui exclut 
dans certaines hypothèses particulières les 
ressortissants des autres Etats membres du 
b®n®fice dôune indemnisation au seul motif de 

leur nationalit® nôest pas conforme au droit 
communautaire, vient dôaffirmer la Cour de 
justice européenne (arrêt du 5 juin 2008, C-

164/07).  
 
Un traitement inégal à l’égard des 
ressortissants de l’Union européenne fondé 
uniquement sur la nationalité constitue une 
discrimination directe qui ne peut être 
justifié, selon l’art. 12 du Traité CE. 

 
L’affaire prend naissance lorsque James 
Wood ressortissant britannique qui réside et 
travaille en France depuis 20 ans ainsi que sa 
compagne de nationalité française perdent un 
enfant dans un accident de circulation en 

Australie. La mère et les autres enfants sont 

indemnisés par le Fonds de garantie français. 
Le père en revanche se voit notifié un refus 
au motif de sa nationalité britannique. En 
effet, le Fonds de garantie considère que le 
M. Wood ne remplit pas les conditions du 
code de procédure pénale français, qui 

précise que pour être indemnisé le 
demandeur de l’indemnisation doit être 
français ou les faits doivent être commis sur 
le territoire français. 
 
Pour la Cour de justice, M . Wood qui a résidé 
et travaillé en France est en droit de ne pas 

subir de discrimination en raison de sa 

nationalité. Les juges rappellent que « le 
principe de non-discrimination exige que des 
situations comparables ne soient pas traitées 
de manière différente, à moins qu’un tel 

traitement ne se fonde sur des considérations 
objectives indépendantes de la nationalité 
des personnes concernées et proportionnées 

à l’objectif légitimement poursuivi ». 
Dans l’affaire Wood, les considérations 
objectives et indépendantes de sa nationalité 
font défaut, estime la Cour. Le père des 
enfants se trouve dans une situation 
comparable à celle de sa compagne de 
nationalité française au regard du préjudice 

subi (la disparition de leur enfant). Ayant 
travaillé depuis plus de vingt ans en France, 
son lien avec la société française ne peut être 
contesté. En outre, l’aide demandée n’étant 
que ponctuelle elle ne représente pas une 
charge excessive. 

 

Sur ce dernier critère, qui peut paraître flou, 
la Cour a précisé que si l’octroi de prestations 
sociales devient une charge excessive pour 
un Etat, l’aide peut être subordonnée à 
l’existence d’un lien de rattachement avec 
l’Etat membre. La Cour a ainsi déclaré dans 

l’arrêt Bidar que tout Etat membre peut 
veiller à ce que l’aide accordée aux étudiants 
des autres Etats membres ne devienne pas 
une charge excessive qui pourrait avoir des 
répercussions sur le niveau général des aides 
accordées dans cet Etat, concernant les aides 
aux étudiants (Arrêt du 15 mars 2005, C-

250/03). 
 
 

Energie 
 

 

Lib®ralisation du march® de lõ®nergie 

Accord sur une alternative à la dissociation patrimoniale 
 

 Les ministres de lôEnergie sont 
parvenus le 6 juin ¨ sôaccorder sur quelques 
aspects clés de la libéralisation des marchés 
du gaz et de lô®lectricit® (ç approche 
générale è). Le compromis sôest b©ti sur  la 
« troisième voie è, lôoption pr®conis®e d¯s le 
d®part par la France et lôAllemagne, moins 

radicale que celle de la Commission 
européenne (la dissociation patrimoniale qui 
aurait contraint les producteurs dô®nergie ¨ 
vendre leurs grands réseaux de transports : 
gazoducs et lignes à haute tension). Les 
Vingt-sept ont donc opté pour un 
« gestionnaire de transport indépendant » 
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(GTI), étroitement surveillé par une autorité 

indépendante. Cette option serait appliquée à 
la fois aux r®seaux de gaz et dô®lectricit®. Elle 
nôimplique pas le d®mant¯lement total des 
grands groupes. 
 
La question de savoir si la clause de révision 
devait s’appliquer uniquement au modèle de 

marché « GTI » a été âprement discutée, 
notamment par l’Allemagne. Cette clause 
contraint la Commission, trois ans au plus 
tard après l’entrée en vigueur de la directive, 
à présenter un rapport détaillé sur la mise en 
oeuvre des prescriptions en matière de 

dissociation. Il a finalement été convenu 
qu’elle ne s’appliquerait qu’au GTI et pas aux 
deux autres modèles que sont la  dissociation 
patrimoniale et « l’opérateur du système 

indépendant » (ISO pour « independent 
system operator »). L’utilité et l’objectif de ce 
rapport ont également été longtemps 

discutés. Les Etats membres opposés à la 
séparation de la propriété ont craint qu’il n’y 
ait une clause d’extinction pour la troisième 
voie. Ils ont débattu de la nature exacte de 
cette clause de révision. Le Royaume-Uni a 
obtenu que le terme « concurrence » soit 
ajouté au projet initial des Slovènes et de la 

Commission.  
 

Les critères de révision englobent : l’accès au 

réseau, l’investissement, l’infrastructure 
d’interconnexion, et la sécurité 
d’approvisionnement. La majorité favorable à 
une libéralisation était sous pression. Le 
ministre français Jean-Louis Borloo a en effet 
déjà prévenu ses collègues que ce paquet ne 
serait pas une priorité de la présidence 

française. Durant le débat, l’Allemagne a 
insisté pour que la « troisième voie » 
s’applique à la fois au gaz et à l’électricité, et 
que la clause de révision concerne les trois 
modèles de marché. Les Pays-Bas ont 
présenté une proposition de dernière minute 

sur la réciprocité, empêchant les sociétés 
intégrées verticalement de pays sans 
séparation de la propriété (Allemagne, 
France) de mettre la main sur des activités 

de production dans des pays où la 
dissociation est en vigueur. 
 

Dans la matinée, les ministres ont eu un 
débat d’orientation sur l’ensemble des 
propositions de la Commission : conditions 
d’accès au réseau pour les échanges 
transfrontières d’électricité, conditions 
d’accès pour les réseaux de transport de gaz 
naturel et proposition d’agence de 

coopération des régulateurs de l’énergie. 

 
 
Energies renouvelables 

Le débat sur les renouvelables ne fait que commencer 

 
 Les Etats membres ne font pas tous 
preuve de la même disponibilité à accepter 
les niveaux proposés par la Commission pour 
les objectifs nationaux en mati¯re dô®nergies 
renouvelables. A lôissue du débat au Conseil 

Energie du 6 juin, la présidence slovène a 
noté que certains pays continuaient de 
considérer leur objectif national comme trop 
ou très élevé. Ce débat incombera à la 
présidence française. 
 
Dans un rapport d’étape qu’elle a établi, la 

présidence identifie les questions 
problématiques. Elles portent sur le niveau 
des objectifs nationaux ainsi que les 

trajectoires « indicatives » (non obligatoires) 
et leur impact. Mais également sur projets 
nécessitant une longue mise en place, les 

systèmes d’échanges de garanties d’origine 
(GO) et les mesures de renforcement. Enfin, 
les Etats membres s’orientent vers une 
solution sur la question controversée  d’un 
objectif contraignant pour les renouvelables 
dans le transport. 
 

S’agissant des objectifs intermédiaires, les 
Etats membres plus lents à adopter les 
énergies renouvelables (Royaume-Uni) 

estiment que les objectifs intermédiaires 
manquants ne doivent avoir que « peu ou 
pas » de conséquences sur la capacité à 
vendre des « garanties d’origine » (GO) ou 
sur d’éventuelles procédures d’infraction. 

Quant aux projets nécessitant de longs délais 
de réalisation, certains Etats membres 
pensent que le seuil actuel de 5000 MW pour 
les installations éligibles doit être réduit. Les 
Etats membres sont également divisés sur les 
échanges de GO. L’Allemagne et l’Espagne, 
par exemple, estiment que les énergies 

renouvelables compétitives peuvent apporter 
des profits ou des dangers inattendus 
(énergie éolienne) dans le cadre des 

programmes nationaux de soutien. D’autres, 
comme le Royaume-Uni et les Pays-Bas, 
craignent le manque d’énergies renouvelables 

échangées, ce qui les empêcherait d’atteindre 
leurs objectifs. 
 
Le rapport de la présidence se penche aussi 
sur l’évolution de la proposition de directive 
relative au stockage géologique du dioxyde 
de carbone. Certaines délégations 

reconnaissent avoir été dépassées par 
l’aspect très technique de la directive. 
L’ensemble du texte pose problème à deux 
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délégations : Italie et Grèce. Elles pensent 

que l’étendue du cadre réglementaire devrait 
être limitée à la phase de démonstration. Les 
délégations ont des avis divergents quant à la 
procédure de révision de six mois, « longue 
et lourde » des permis de stockage. Il existe 
des doutes à propos de la composition exacte 
des flux de CO2. Suffit-il de stipuler que les 

flux de CO2 seront « majoritairement » 

composés de dioxyde de carbone ? Plusieurs 

délégations ont des réserves quant au 
transfert de responsabilités vers des autorités 
« compétentes » après la fermeture des sites 
de capture et stockage. L’obligation de 
« préparation à la capture » pour les 
nouvelles centrales électriques divise aussi 
les Etats membres. 

 
 
Efficacité énergétique 

Mobilisation internationale en faveur de l’efficacité énergétique 

 
 Face au cours élevé du pétrole : 
lôefficacit® ®nerg®tique. Côest en tout cas la 
r®ponse quôont apport®e les ministres de 

lôEnergie des pays du G8, de la Chine, de 
lôInde, de la Cor®e du Sud et de lôUE, r®unis 
les 7 et 8 juin à Aomori (Japon). La 

d®claration minist®rielle quôils ont signée 
pr®voit la cr®ation dôun Partenariat 
international pour la coopération en matière 
dôefficacit® ®nerg®tique (PICEE), une initiative 
saluée par le commissaire européen à 
lôEnergie Andris Piebalgs. Il sôagira dôun forum 
dô®change dôexp®riences au sein de lôAgence 

internationale de lôEnergie (AIE) bas®e ¨ 
Paris. 
 
Le PICEE ne développera ni n’adoptera 
formellement de normes ou d’objectifs 
d’efficacité au G8 ou au niveau mondial. Les 

membres du Partenariat sont libres de choisir 

les domaines d’intérêt sur une base 
volontaire. L’UE versera une contribution 
initiale de 400 000 euros ; le Japon et les 
Etats-Unis feront des contributions similaires. 
 
L’idée d’une initiative internationale en 

matière d’efficacité énergétique n’est pas 
nouvelle. La Commission européenne se plaît 
à rappeler que c’était son idée : elle l’avait 
avancée dans le plan d’action pour l’efficacité 
énergétique de l’UE d’octobre 2006. D’autres 
négociations au niveau du G8 ont permis de 
donner une forme concrète au forum. 

 
Le PICEE travaillera dans le domaine des 
normes mondiales, encouragera les marchés 

publics verts, favorisera des cadres 
réglementaires efficaces dans le domaine de 
l’efficacité énergétique. Malgré la nature 

purement consultative de ce forum, M. 
Piebalgs souligne son impact en raison de 
l’importance économique et démographique 

des pays du G8 qui représentent plus de 65% 
de la consommation énergétique mondiale et 
des émissions de CO2 : « les pays du G8 et 
de lôUnion europ®enne, associ®s ¨ la Chine, 
lôInde et la Cor®e du Sud, sont dans une 
position privilégiée pour influencer les 
tendances mondiales dans le domaine de 

lô®nergie ». 
 
Le PICEE inclurait les activités suivantes : 
développer des indicateurs nationaux en 
matière d’efficacité énergétique, des 
meilleures pratiques et une collecte de 

données nationales ; échanger des 

informations sur les mesures pouvant 
améliorer l’efficacité énergétique, par 
exemple pour les normes de construction, les 
produits et services qui consomment de 
l’énergie, l’audit, la certification, les 
investissements, les marchés publics, 

l’information des consommateurs et des 
parties prenantes ; développer des 
partenariats public-privé pour l’améliorer de 
l’efficacité énergétique dans les secteurs 
énergivores ; recherche et développement 
conjointe dans les technologies pour 
l’efficacité énergétique, en particulier pour 

une application dans les pays en 
développement ; faciliter la dissémination des 
produits et services liés à l’énergie. 

 
 
Energie nucléaire 

Les régulateurs conviennent de mesures pour améliorer la sûreté 
 
 Les régulateurs de la sûreté nucléaire 
des Ving-sept sont parvenus à un accord sur 
des mesures pour renforcer la sûreté la 
gestion des déchets radioactifs et le 

d®mant¯lement dôinstallations dans lôUE. 
Leurs conclusions sont présentées dans un 
communiqu® du 9 juin ®manant dôAndrej 
Stritar, le président du Groupe à haut niveau 

sur la sûreté nucléaire et la gestion des 
d®chets (la Commission indique quôil sôagit 
des positions du Pr®sident qui ne lôengagent 
nullement elle-même).  

 
La sûreté nucléaire relève de la juridiction de 
chaque pays, note M. Stritar, mais elle peut 
être améliorée par un échange d’informations 
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ou de bonnes pratiques. À la réunion du 

comité européen du Groupe, le 30 mai, les 
régulateurs se sont engagés à: 
- améliorer les dispositions nationales sur 
base des informations issues du processus 
d’examen en vertu de la Convention sur la 
sûreté nucléaire ;  
- inviter les équipes de surveillance de 

l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) à examiner leurs propres organes de 
réglementation et de rechercher les domaines 
où des leçons peuvent être tirées des 
meilleures pratiques internationales. Entre-
temps, tous les États membres de l’UE 

conviennent d’évaluer leurs propres 

dispositifs au regard des normes de l’AIEA ;  
- oeuvrer ensemble pour améliorer le 
traitement des déchets radioactifs et du 
combustible usé et veiller au financement du 
démantèlement sûr du combustible irradié et 
des déchets radioactifs. Dans les mois à 
venir, un plan pour la gestion des déchets 

radioactifs devra être discuté dans tous les 
États membres de l’UE ;  
- améliorer la transparence de leur travail 
vis-à-vis du grand public. Dans les mois à 
venir une page Web sur la sûreté nucléaire 
devrait être créée au niveau de l’UE. 

 

Environnement 
 

 
Gestion des déchets  

Conseil et Parlement ont abouti à un accord sur les déchets 
 
 Sauf accroc de dernière minute le 18 
juin, lors du vote en seconde lecture au 
Parlement européen, la nouvelle directive 
cadre sur la gestion des déchets sera 

formellement adoptée dans les prochains 
jours. Elle entrera en vigueur dès sa 
publication au Journal officiel, en principe à la 
fin de cette année. Conseil et Parlement 
europ®en sont en effet parvenus ¨ sôentendre 
sur ce dossier lors du trilogue 
interinstitutionnel informel le 2 juin, les 

représentants permanents des Etats 
membres (COREPER) ayant ensuite accepté 

les termes du compromis qui leur était 
présenté. Sur nombre de dispositions 
controvers®es de ce texte, côest la position du 
Conseil qui a prévalu. 

 
Le texte confirme l’objectif principal de cette 
directive, à savoir la protection de 
l’environnement et la minimisation de 
l’impact de la gestion et du traitement des 
déchets sur l’environnement et la santé 
humaine (article 1). Peu, voire pas, de 

changement non plus (sinon dans la 
formulation) par rapport à la position 
commune du Conseil concernant le champ 
d’application de la directive (article 2). Le 
compromis reprend par ailleurs les définitions 

(article 3) arrêtées par le Conseil, en 
particulier en ce qui concerne la valorisation 

et le recyclage.  
 
La Parlement voulait maintenir une hiérarchie 
à cinq niveaux (prévention, réutilisation, 
recyclage, valorisation et élimination), 
applicable en tant que règle générale et non 

comme principe directeur (position du 
Conseil). Il sera satisfait de voir ce principe 
intégré en tant que tel au début de la 
directive (art. 3a). Mais la formulation 
laissera sur leur faim les puristes, puisqu’il ne 

sera ni « règle générale » ni « principe 
directeur ». En clair, la nouvelle directive ne 
sera, en la matière, guère plus contraignante 
que la précédente, pas même plus claire, ce 

qui annonce déjà de nombreux recours 
devant la Cour. 
 
C’est également la position du Conseil qui a 
été prévalu quant à l’inclusion, à l’article 4c, 
de la définition de « sous-produits » (produits 
dérivés de déchets pouvant être utilisés 

comme matière première secondaire). 
Jusqu’à présent, l’industrie devait se baser 

sur la jurisprudence. La définition reprise 
dans la directive ayant intégré certains 
éléments de celle-ci, tous ceux qui n’y 
figurent pas sont obsolètes et seuls comptent 

désormais, pour définir un sous produit, les 
critères précis énumérés par la directive.  
 
Compromis aussi en ce qui concerne la 
définition de « fin de déchet » (art. 5 - 
possibilité de reclassifier les déchets en 
produits sur base de critères 

environnementaux) : pour le Conseil, il s’agit 
d’une substance ou d’un objet utilisé de façon 
habituelle pour un but spécifique. Le PE 
insistait pour que le texte porte sur « des 
buts spécifiques ». Au-delà de cette question 

de forme, le PE a plus fondamentalement 
abandonné son droit législatif en matière de 

définition des critères environnementaux, 
puisqu’il a accepté que ceux-ci soient décidés 
par voie de comitologie (comités d’experts de 
la Commission) et non par codécision (art. 
5§2). 
 

Le Parlement a également baissé pavillon sur 
la « prévention » qui n’est toujours pas 
définie comme contraignante (art.7). La 
Commission est chargée d’organiser une 
consultation des parties prenantes et de 
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présenter un rapport assorti, si nécessaire, 

de propositions de mesures concrètes pour 
soutenir des activités de prévention d’ici fin 
2011. Le texte lie, par ailleurs, cette 
disposition avec la future politique d’éco-
conception des produits (proposition de la 
Commission attendue avant l’été). 
 

 
Si le texte ne précise pas que ces objectifs 
sont « contraignants », l’article 8 dans son 
ensemble (5 paragraphes) énonce les 
obligations et mesures à prendre pour 
atteindre les objectifs et des mesures de 

contrôle du respect des objectifs, tant pour 
les Etats membres que pour la Commission. 
Ce qui, dans les faits, en impose le respect. 
Ce point semble être le seul qui puisse rendre 

le vote du 18 juin difficile, le groupe des 

Verts et les organisations environnementales 
émettant des réserves à ce propos. 
 
L’incinération des déchets sera considérée 
comme « valorisation », à condition que 
l’opération se fasse conformément aux 
normes d’efficacité énergétique requises, la 

formule de calcul de cette norme (acceptée 
par la Commission et le Conseil) étant reprise 
à l’annexe II de la directive. Cette disposition 
avait été acceptée, lors du vote en 
commission de l’environnement, le 8 avril et 
n’a donc plus fait l’objet de discussion entre 

Conseil et PE. Le Parlement a dû lâcher du 
lest sur la valorisation et le recyclage des 
déchets.  

 
CO2 des voitures 

Paris et Berlin s’entendent sur le CO2 des voitures 
 
 La France et lôAllemagne sont 
parvenues à un accord sur les futures normes 
europ®ennes dô®missions de CO2 des 
voitures. Lôaccord a ®t® annonc® ¨ lôissue du 
sommet bilatéral qui a réuni, le 9 juin à 

Straubing (Bavière) autour de la chancelière 
Angela Merkel et du président Nicolas 
Sarkozy, les ministres des Affaires 
®trang¯res, de lôEnvironnement, de 
lôEconomie et de la D®fense. Qualifi® de 
« percée importante » par Mme Merkel, 

lôaccord est consid®r® comme « utile » par la 

Commission européenne et « acceptable » 
par lôindustrie allemande. R®action 
totalement opposée des environnementalistes 
puisque Greenpeace juge cet accord 
désastreux et accuse Paris et Berlin de 
torpiller lôobjectif de 30% de r®duction des 

®missions de lôUE ¨ lôhorizon 2020. 
 
A l’issue de la réunion, Mme Merkel a indiqué, 
sans entrer dans les détails, que les deux 
pays soutenaient l’objectif de la Commission 
européenne de contraindre les constructeurs 
automobiles à abaisser à 120 grammes en 

moyenne par kilomètre le CO2 émis par les 
voitures d’ici 2012, tout en insistant pour que 
cet objectif ne s’applique, à cette date, 

qu’aux nouveaux modèles de voitures, et 
seulement par la suite, de manière 
progressive, au parc automobile existant. 

« Nous voulons une progressivité 
substantielle », a expliqué Mme Merkel. Les 
normes devraient être telles qu’ « on atteigne 
en 2012 la limite de 120 g avec les nouveaux 
modèles de voitures, mais pas avec tous les 
véhicules », a-t-elle ajouté. « Nous avons 
besoin dôune phase durant laquelle tous les 

modèles puissent être remplacés », a encore 
observé la chancelière, précisant que les 
détails de cette proposition commune franco-

allemande devaient encore être mis au point 
par les ministères de l’Environnement des 
deux pays. 
 
Si ni Paris ni Berlin n’ont encore donné de 

précisions quant au contenu de l’accord, 
Greenpeace croit savoir que celui-ci 
ramènerait l’objectif de 130gr/CO2/km d’ici 
2012 – avalisé depuis longtemps au niveau 
de Conseil – à 138gr/CO2/km à atteindre 
« progressivement » sans fixer de date 

précise. La date butoir de 2012 serait ainsi 

évacuée. Enfin, il fixerait un nouvel objectif 
situé entre 95 et 110 gr/CO2/Km à l’horizon 
de 2020. L’ONG estime que cet accord 
« torpille » l’objectif proclamé de l’UE 
d’aboutir à une réduction des émissions de 
gaz à effet de serre de 30% d’ici 2020 en cas 

d’accord international. Elle appelle les 25 
autres Etats membres à le rejeter, afin de ne 
pas affaiblir la position de l’UE sur la scène 
internationale. 
 
La Commission européenne se félicite de la 
convergence nouvelle entre ces deux Etats 

membres mais rappelle que la discussion se 
fait au sein du Conseil (sous-entendu à 27). 
Et si elle considère que cet accord est un 

premier pas « utile » dans le débat, la 
Commission n’est pas encore pour autant 
disposée à modifier sa propre proposition, 

soulignant que le sujet sera largement 
débattu lors du Conseil Environnement 
informel prévu par la présidence française du 
3 au 5 juillet prochain. 
 
Pour les fédérations allemandes de l’industrie 
automobile (VDA) et de l’industrie (BDI), cet 

accord est acceptable. Il est important pour 
l’industrie automobile qu’il y ait une 
application progressive de la limite de 120 g 
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en moyenne par kilomètre le CO2 émis à tout 

le parc automobile existant, a-t-il souligné.  

 

 
 
OGM 

Les Vingt-sept sont prêts à engager la réflexion sur les OGM 
 

 Lôapplication des dispositions 
réglementaires communautaires relatives à 
lô®valuation et lôautorisation des organismes 
génétiquement modifiés (OGM) pose 
problème, la discordance entre procédures et 
réalités politiques se révélant plus profonde à 

chaque dossier soumis au Conseil par la 
Commission européenne. La future 
pr®sidence fran­aise a d®cid® dôaborder de 
front la question. Le 5 juin à Luxembourg, le 

ministre fran­ais de lôEnvironnement Jean-
Louis Borloo a soumis à ses homologues de 
lôUE un document de travail jetant les bases 

du d®bat quôil entend lancer d¯s juillet 
prochain, confirmant la priorité accordée à 
cette question. Paris entend sortir de 
lôimpasse proc®durale ¨ laquelle lôUE se 
trouve confront®e en mati¯re dôautorisation 
des OGM et soumet quatre propositions :  
 

1. Le renforcement de l’évaluation des 
OGM et l’intégration dans cette 
évaluation de la dimension 
environnementale. La réflexion portera sur 
les règles prévues en la matière par la 
Directive 2001/18/CE et par les lignes 

directrices pour l’Agence européenne de 

sécurité alimentaire (AESA). Au cœur du 
débat : l’évaluation de la toxicité des produits 
OGM produisant des molécules insecticides, la 
prise en compte plus complète des risques 
liés à l’utilisation des produits herbicides 
qu’implique la culture de certains OGM, la 

prise en compte dans l’évaluation des risques 
des OGM avant autorisation, non seulement 
des critères scientifiques sanitaires et 
environnementaux, mais aussi de critères 
socio-économiques, de l’impact agro-
économique et de l’impact sur les différents 
modes de production.  

 
2. L’amélioration du fonctionnement de 
l’expertise scientifique. Le débat portera 

sur l’harmonisation des pratiques d’expertises 
entre Etats membres, l’élargissement du 
champ des disciplines scientifiques sollicitées, 

et une meilleure prise en compte de l’avis des 

Etats membres dans l’avis rendu par 
l’Agence. 
 
3. La définition rapide au niveau 
européen de seuils d’étiquetage pour les 
semences OGM, sur base de critères 

pertinents afin de donner des garanties aux 
producteurs, vendeurs et utilisateurs de 
semences fermières OGM et 
conventionnelles. Une seconde phase de 

réflexion porterait sur les questions de seuil 
de traçabilité pour les produits non-OGM. 
 

4. La marge d’initiative laissée aux Etats 
membres pour encadrer de manière 
adaptée la culture des OGM cultivés. La 
France pose ici clairement la question des 
relations entre Etats membres et AESA et de 
la subsidiarité, avec en arrière pensée la 
possibilité de définir dans quelles 

circonstances des mesures particulières de 
gestion des OGM, au niveau de certains 
écosystèmes, systèmes agricoles ou zones 
géographiques, pourraient être laissées à 
l’appréciation des Etats membres. 
 

Jean-Louis Borloo a indiqué que ces questions 

seront évoquées lors de la session 
ministérielle informelle du Conseil (3-5 juillet 
à Paris). Il proposera à cette occasion de 
constituer au sein du Conseil un groupe 
d’experts spécifique et demandera à la 
Commission européenne de présenter 

rapidement des propositions relatives aux 
modalités d’expertise. Il compte organiser 
une conférence sur le sujet en octobre. Un 
débat d’orientation – avec éventuellement 
l’adoption de conclusions – aura lieu au 
Conseil Environnement d’octobre.  
 

De son côté, le commissaire Dimas 
(Environnement) a confirmé que le président 
de la Commission, José Manuel Barroso, avait 

adressé, le 4 juin, une lettre aux Premiers 
ministres des Etats membres leur demandant 
de réfléchir à la constitution d’un groupe 

spécial de réflexion sur les OGM.  
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Institutions 
 
 

Traité de Lisbonne / Référendum irlandais

Toute l’Europe suspendue à l’annonce des résultats du scrutin 
 

Lôheure nôest plus aux sp®culations 
mais ¨ lôattente. LôUnion est d®sormais 
suspendue ¨ lôannonce des r®sultats du 

référendum irlandais du 12 juin. Le décompte 
devrait commencer ce vendredi 13 à 9h et les 
chiffres définitifs tomberont dans l'après-
midi. 

 
Trois millions d'électeurs devaient se rendre 
aux urnes pour décider de ratifier ou non le 

Traité de Lisbonne censé remplacer le projet 
de Constitution européenne, enterré en 2005 
par les « non » français et néerlandais. Car si 
la victoire du « oui » reste encore incertaine, 
il est clair que les résultats dépendront du 
taux de participation. Si celui-ci est trop 

faible, le « non » a des chances de 
l’emporter, s’accordent à dire les analystes. 
Conscient de cet élément clé, l’Irish Times a 
appelé ses lecteurs à « exercer (leur) droit de 

vote ». Le quotidien rappelle que, lors du 
référendum de 2001, une participation 
inférieure à 35% avait permis à « une 

minorité » de « non » d'entraîner un rejet du 
Traité de Nice. Or cette fois-ci, le 
gouvernement de Brian Cowen a annoncé 
qu’il n’y aurait pas de second référendum. 
 
La pression est donc grande d’autant plus 
que l’Irlande est l’unique Etat membre à 

organiser une consultation populaire sur le 
texte européen, comme le veut sa 
constitution nationale. Donc si le seul pays - 
de surcroît très proeuropéen - à consulter sa 
population dit « non », ce serait un triste 
revers pour l’UE. Plusieurs scénarios ont 

commencé à mûrir dans les esprits en cas de 
« non » mais à présent, on ne spécule plus, 
on attend. 

 
 
Traité de Lisbonne / Référendum irlandais

Une initiative franco-allemande en cas de « non » en Irlande 
 

Le jour J est arrivé: les Irlandais se 

sont prononcés le 12 juin par référendum sur 
le Traité de Lisbonne. Les résultats définitifs 
ne seront connus quôen fin de journ®e mais 

en cas de « non è, la France et lôAllemagne 
annoncent déjà une « réaction conjointe ». 

 
L’hypothèse d’un rejet n’est en effet pas à 
écarter, vu les derniers sondages donnant un 
écart très serré entre le « oui » et le « non ». 

Si tel était le cas, le Conseil Affaires 
générales du 16 juin à Luxembourg se 
saisirait probablement de la question avant 
de la renvoyer à l’agenda du Conseil 
européen des 19 et 20 juin à Bruxelles. Les 
chefs d’Etat et de gouvernement pourraient 
alors décider de donner mandat à la future 

présidence française, qui prendra les rênes 
de l’UE le 1er juillet, pour qu’elle trouve une 
solution. Les Français devraient alors revoir 
leur programme semestriel et réorienter leurs 
priorités. Jusqu’à présent, celles-ci se 
concentraient sur l’immigration, la défense, le 
paquet énergie/climat ou encore l’agriculture. 

La nouvelle crise institutionnelle passerait 
alors en tête. 
 
Une initiative commune pourrait ensuite 
naître de la France et l’Allemagne. C’est ce 
qu’ont annoncé le président Nicolas Sarkozy 

et la chancelière Angela Merkel lors de leur 

rencontre du 9 juin en Bavière, pour le 

Conseil des ministres franco-allemand. 
« Nous esp®rons tous que le óouiô lôemportera 
mais vous pouvez pr®voir quôil y aura une 

réaction franco-allemande commune, quelle 
que soit lôissue du scrutin », a déclaré Angela 
Merkel devant la presse. Le chef de l’Etat 
français a pour sa part estimé qu’un rejet du 
Traité de Lisbonne serait un problème pour 
toute l’Europe. « Côest aux Irlandais dôen 

décider. Mais ce que nous avons décidé avec 
Mme Merkel côest que, quoi quôils se passe, la 
réaction sera franco-allemande », a-t-il 
confirmé. 
 
La France qui est à l’origine de la crise 
institutionnelle de 2005 avec son rejet de la 

Constitution européenne (suivie par les Pays-
Bas) se retrouverait chargée de débloquer la 
situation. Un beau cadeau empoisonné pour 
Nicolas Sarkozy qui s’était largement vanté 
d’avoir relancé l’Europe avec son projet de « 
mini Traité ». 
 

Les deux pays pourraient ainsi proposer de 
poursuivre le processus de ratification dans 
les onze autres Etats membres afin de ne pas 
réduire à néant huit années de 
négociations. C’est ce qu’a semblé affirmer le 
ministre français des Affaires étrangères 

Bernard Kouchner, le 9 juin sur la radio RTL, 

A la Une 
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en déclarant que comme lors du premier 

«non» irlandais au Traité de Nice, on 
remettrait l’ouvrage « sur le métier ».  
 
Toutefois, la situation n’est pas la même 

qu’en 2001 où les Irlandais avaient 
finalement revoté un an plus tard sur un 
texte amendé et penché pour le « oui ». Car 
aujourd’hui l’Irlande n’a plus rien à négocier, 
ayant déjà obtenu tout ce qu’elle souhaitait 
au Conseil européen de juin dernier. Le Traité 
pourrait bien être encore un peu aménagé 

mais le risque d’un nouveau rejet resterait 
présent. Et puis si l’on poursuivait les 
ratifications malgré un «non» irlandais, il 
n’est pas sûr que les autres Etats membres 
n’ayant pas encore ratifié rentrent sagement 
dans le rang. Le Royaume-Uni et la 

République tchèque par exemple pourraient 
être tentés d’abandonner leur processus de 
ratification comme en 2005. 
 

L’autre alternative serait d’interrompre 

totalement la procédure de ratification dans 
l’UE et de garder le statu quo avec le Traité 
de Nice, ce qui signifierait maintenir les 
mécanismes lourds et les imperfections de ce 

texte. Il est fort probable que certains Etats 
se lanceraient alors dans des coopérations 
renforcées pour avancer avec ceux qui le 
souhaitent. Une réflexion devrait alors 
s’engager sur la légitimité de l’UE et son 
déficit démocratique. 
 

Enfin on peut aussi envisager deux dernières 
issues, mais peu probables l’une comme 
l’autre. La première serait une renégociation 
du Traité de Lisbonne, bien que ce texte soit 
déjà le fruit d’une renégociation du projet de 
Constitution avorté. La seconde serait un 

retrait partiel de l’Irlande de l’UE (un retrait 
total n’est pas prévu par les traités actuels) 
mais ce petit pays de 4 millions d’âmes ne 
semble pas vouloir aller jusque là. 

 

Recherche 
 
 
Recherche en robotique  

Les investissements dans la robotique vont être doublés 
 

 LôUnion europ®enne va doubler ses 
investissements entre 2007 et 2010 dans le 
secteur de la robotique, engageant près de 
400 millions dôeuros pour soutenir la 
recherche européenne dans ce domaine. Cet 

ambitieux programme, que la Commission 
européenne a annoncé le 10 juin à Munich, à 

la grande foire internationale de la robotique 
et de lôautomatisation Automatica 2008, vise 
notamment à resserrer les liens entre les 
universités et les entreprise. Il fait partie du 
7ème programme-cadre de recherche & 
développement (100 millions dôeuros ®taient 

prévus en 2007 pour la robotique dans le 
7ème PCRD). 
 
Dans la foulée, la Commission invite les 
entreprises à redoubler d’efforts en vue de la 
production, en Europe, de composants 
critiques tels que les engrenages, afin de 

faire face à la concurrence de l’Asie et 

d’éviter de dépendre, pour ces éléments 

stratégiques, d’autres régions du monde. 
« Le secteur europ®en de lôautomatisation a 
clairement la possibilité, en particulier en 
matière de robotique, non seulement de 
maintenir sa primauté, mais de se développer 

et de progresser dans la chaîne de valeur », a 
déclaré Viviane Redding, commissaire à la 

Société de l’information. 
 
L’UE est actuellement bien placée dans le 
secteur des robots industriels : environ un 
tiers sont construits en Europe. La Fédération 
internationale de la robotique (IFR) estime 

que le marché mondial des robots industriels 
représente environ 4 milliards d’euros et 
prévoit une augmentation de 4,2% par an 
jusqu’en 2010. Le nombre de robots de 
services professionnels (nettoyage autos, 
agriculture, médecine, distribution) passera 
de 40 000 en 2006 à 75 000 en 2010. En 

savoir plus 

 
 
Institut europ®en dõinnovation et de technologie  

M. Barroso vante l’IET auprès des investisseurs 

 
 Afin dôattirer les investissements du 
secteur privé dans un de ses projets phare, le 
Président de la Commission européenne Jose 
Manuel Barroso a invité les représentants des 
grandes entreprises européennes et 

internationales à une réunion consacrée à 

lôInstitut europ®en de lôInnovation et de la 
Technologie (IET).  
 
Des représentants d’entreprises telles que 
Microsoft, Intel ou Royal Dutch Shell ont 

entendu, le 9 juin, que le nouvel Institut 
n’irait pas très loin sans argent. 

http://cordis.europa.eu/ist/cognition/index.html
http://cordis.europa.eu/ist/cognition/index.html
http://cordis.europa.eu/ist/cognition/index.html
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« Lôimplication et lôengagement des 

entreprises dans la pierre angulaire de lôIET 
est la condition sine qua non de son succès 
futur », a déclaré M. Barroso, accompagné du 
commissaire à l’Education, Jan Figel. « Pour 

la première fois, les entreprises seront des 
partenaires à part entière, au niveau le plus 
élevé, au niveau européen, de la définition et 
de lôapplication dôactivit®s de recherche, 
dô®ducation et dôinnovation », a lancé M. 
Barroso. 
 

L’IET doit stimuler le potentiel de recherche 
en accélérant la traduction de ses résultats 
en applications commerciales. Son action 
commencera cette année après la sélection 

du comité de direction et du siège. Le projet 

se base sur les communautés de la 
connaissance et de l’innovation (CCI), des 
consortiums d’entreprises privées, universités 
et instituts de recherche. 

 
Ces CCI disposeront d’une large autonomie 
financière (308,7 millions d’euros seulement 
sur les 2,4 milliards du budget de l’IET 
jusqu’en 2013 proviendront de l’UE). Mais 
l’intérêt des entreprises à l’égard du projet 
reste hésitant et il reste à savoir si le 

lobbying de M. Barroso suffira à les faire 
changer d’avis. « Ce nôest quôavec votre aide 
que nous pourrons faire de ce potentiel une 
réalité », a insisté M. Barroso. 

 
 

Relations extérieures 
 
 

Union pour la Méditerranée 

Kadhafi contre le projet d’Union pour la Méditerranée 
 
Lors du Sommet de dirigeants 

d’Afrique du Nord et de Syrie, le 10 juin à 
Tripoli, Mouammar Kadhafi a rejeté le projet 
de l’Union pour la Méditerranée (UPM) qui, 

selon lui, pourrait ébranler la crédibilité de 
l’Union africaine et de la Ligue arabe. « Si 
lôEurope veut coop®rer avec nous, quôelle le 
fasse avec la Ligue arabe ou lôUnion africaine  
 

 
(...) nous nôacceptons pas que lôEurope traite 
avec un seul groupe » de pays, a déclaré le 
numéro un libyen, laissant entendre qu’il ne 
participerait pas au lancement de l’UPM, le 13 

juillet. M. Khadafi, qui s’était rendu à Paris à 
l’automne dernier, a dénoncé le projet du 
président français Nicolas Sarkozy dont il a 
dit ne pas attendre plus de progrès que le 
processus de Barcelone lancé en 1995. 

 
UE/Politique européenne de voisinage 

Le trio présidentiel veut moderniser la PEV  
 

La France, la République tchèque et la 
Suède - qui forment le prochain trio 
présidentiel à partir du 1er juillet 2007 - ont 

l'intention de développer les dimensions Est 
et Sud de la Politique européenne de 
voisinage (PEV).  

 
L'objectif est de réaliser des progrès concrets 
en mettant sur pied la « prochaine génération 
de relations contractuelles » avec les 16 pays 

de la PEV. L'idée est développée dans le 
programme de 18 mois du trio présidentiel 

qui sera soumis au Conseil Affaires 
générales/Relations extérieures du 16 juin.   
 
Dans la mesure où le niveau d'engagement 
des pays participant à la PEV diffère de 

manière significative, le trio présidentiel 
concentrera ses efforts sur la modernisation 
des relations contractuelles avec quatre 
pays : Ukraine, Maroc, Israël, Moldavie. Il 

veut « finaliser et signer » l'accord étendu 
avec l'Ukraine, partenaire le plus avancé de 
la PEV. Le trio voudrait conclure, d’ici 18 

mois, des « discussions » avec le Maroc sur 
un « statut avancé », « faire des efforts » 
pour améliorer les relations avec Israël 
(initiative contestée par d'autres membres de 
la PEV comme l'Autorité palestinienne et 
l'Egypte) et se concentrer aussi sur la 
Moldavie, la Géorgie, l'Arménie et 

l'Azerbaïdjan en vue de "favoriser" les 
relations avec ces pays. 

 
Le programme met un accent particulier sur 
l'Union pour la Méditerranée pour revitaliser 
les relations de l'UE avec ses voisins du Sud, 
mais il passe sous silence le Partenariat 

oriental présenté par la Pologne et la Suède 
qui devrait faire partie de l’agenda du trio 
lors du prochain Conseil européen.  
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Société de l’information 
 
 

Conseil Télécommunications 

L'UE planche sur la manière d'arriver au haut débit pour tous  
 

 Les ministres des télécommunications 
de lôUE, r®unis en Conseil ¨ Luxembourg le 12 
juin, ont insist® sur la n®cessit® dôexploiter le 
passage de la télévision analogique à la 
télévision num®rique ¨ lôhorizon 2012, dans 
le respect de leurs intérêts publics, y compris 
des services de télévision et de radio. Cette 

évolution, appelée « dividende numérique », 
peut am®liorer lôacc¯s au haut d®bit dans 
lôUE, notamment dans les zones rurales, 
éloignées ou défavorisées. Mais pas question 

de léser les radiodiffuseurs, à qui sont 
aujourdôhui r®serv®es ces fr®quences de la 
bande UHF, qui investissent dans la télévision 

numérique haute définition, plus gourmande 
en radiofréquences.  
La France a fait de l’accès l’Internet haut 
débit pour tous une des priorités de sa 
présidence de l’UE, qui commencera au 1er 
juillet. En France, « les technologies filaires 

ne nous permettront pas dôy r®pondre », a 

souligné Eric Besson, le secrétaire d'Etat au 
développement de l'économie numérique. 
Plusieurs Etats membres ont fait part de 
préoccupations similaires. Paris veut donc 
lancer le débat au niveau européen.  
 
Et évoque différentes options : l’utilisation 

d’une part du dividende numérique ; 
l’intégration du haut débit dans la législation 
européenne sur le service universel 
(certaines obligations imposées aux 

opérateurs télécoms), mais il semble que 
« beaucoup ne le souhaitent pas » ou encore 
l'incitation des Etats membres à faire du haut 

débit un service universel – de manière 
volontaire donc. La commissaire à la Société 
de l’information, Viviane Reding, a plaidé 
pour une utilisation équilibrée du dividende 
numérique, pour qu’il serve aussi bien à 
l'audiovisuel qu’au haut débit sans fil. 

 
 
Conseil Télécommunications 

Les 27 recadrent le débat sur l’autorité européenne des télécoms 
 

 Les ministres des télécommunications 

de lôUE, r®unis le 12 juin ¨ Luxembourg, sôen 
tiendront au prolongement - à partir du 1er 
janvier 2009 pour trois ans - du mandat de 
lôAgence europ®enne chargée de la sécurité 
des r®seaux et de lôinformation (ENISA), 
créée en 2004 et basée à Héraklion (Crète). 

Ce Conseil nôen sera pas moins important : il 
donnera la mesure des ambitions nationales 
dans le cadre de la révision des règles 
européennes encadrant les communications 
électroniques, qui entrerait en vigueur début 
2010. Il facilitera aussi le travail de 

compromis auquel la présidence française de 
lôUE sôattellera à partir du 1er juillet. Lôobjectif 
étant de décrocher un accord politique le 27 
novembre. 

 
L’actuelle présidence slovène avait prévenu 
qu’elle ne proposerait rien de plus que des 

rapports d’étape sur l’état des travaux au 
Conseil. Les 27 attendent en effet l’avis du 
Parlement européen dont les rapports seront 
votés en septembre à Strasbourg, 
 

Le 12 juin, les délégations nationales 

débattront de la création d’un organisme 
européen des régulateurs nationaux. Or, si la 
quasi-totalité des Etats membres est opposée 
à une autorité européenne des télécoms telle 
que proposée par la Commission, ils sont 
toutefois favorables au renforcement de 

l’actuel Groupe des régulateurs européens 
(GRE), aujourd’hui conseiller de la 
Commission. C’est ce que suggère le PE. 
Reste la question du financement. Doit-il être 
communautaire, comme le propose la 
Commission, pour assurer une véritable 

indépendance aux décisions des régulateurs ? 
Ou financé aux deux tiers par les régulateurs 
nationaux, la différence incombant à l’UE ? 
 

La présidence relayera de nombreuses 
réticences quant à l’adoption au niveau 
européen de « mesures d’harmonisation des 

radiofréquences ». Même scepticisme à 
l’égard d’une procédure européenne de 
sélection pour l’octroi de droits d’utilisation 
de radiofréquences à des entreprises 
sélectionnées.  
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Audiovisuel 

La Commission veut ouvrir le programme Media à l’international 
 
 La Commission européenne envisage 

de créer un nouveau programme audiovisuel, 
Media Mundus, dédié aux relations entre les 
acteurs du cinéma européen et les 
réalisateurs des pays tiers. Celui-ci viendrait 
compléter le programme Media qui promeut, 
depuis 1991, le développement et la 
distribution de films europ®ens. Lôid®e est de 

promouvoir des « projets communs », 
comme le développement, la distribution et la 
promotion dôîuvres audiovisuelles, pr®cise la 
Commission dans un communiqué diffusé le 
10 juin. Cela favoriserait aussi les échanges 
entre les universités européennes et les 

universités des pays tiers. 
 
« De la même façon que le programme Media 
vise à exploiter pleinement les avantages du 
marché unique européen, le programme 
Media Mundus faciliterait la diffusion de nos 
films dans le monde et, inversement, la 

distribution en Europe de films réalisés par 

des pays partenaires du monde entier », a 
commenté la commissaire à la Société de 
l’information, Viviane Reding. 
 
La Commission teste le terrain depuis 2007 
avec l’action « Media International ». Menée 
sur trois ans et dotée de 2 millions d’euros en 

2008, cette initiative doit renforcer les 
échanges entre les professionnels de 
l’audiovisuel de l’UE et des pays tiers qui 
accordent la même priorité à la diversité 
culturelle. Priorité ayant été donnée à la 
formation commune, aux campagnes 

publicitaires conjointes pour la distribution 
commerciale de films et au financement de 
projets entre réseaux de salles de cinéma. 
Les professionnels du secteur ont cinq jours 
pour se prononcer (jusqu’au 15 juin). En 
savoir plus 

 
 

Transports 
 
 

Sécurité maritime 

Paquet Erika III : en route pour la seconde lecture 
 
 Aux députés de jouer maintenant. Le 

Conseil des ministres a officiellement adopté, 

le 6 juin, ses positions communes sur six 
propositions législatives du paquet « Erika 
III » visant à renforcer la sécurité maritime 
dans lôUE. Il aura fallu deux ans et demi pour 
y arriver (la Commission a présenté ses 
propositions en novembre 2005 et le 

Parlement a bouclé sa première lecture en 
avril 2007). La seconde lecture peut 
maintenant commencer et elle promet 
quelques belles joutes entre le Parlement et 
le Conseil qui, sôils sont dôaccord sur lôobjectif 
principal - rendre nos mers plus sûres - ont 
affich® des niveaux dôambition parfois bien 

différents sur des aspects cruciaux des 
textes. 

 
Les grands axes du paquet Erika III : mieux 
contrôler les bateaux, mieux indemniser en 
cas d’accident, mieux tirer les enseignements 
des accidents afin d’éviter leur répétition. Un 

des points les plus politiquement sensible de 
ce vaste ensemble législatif concerne l’accueil 
des navires en difficulté dans des lieux de 
refuge désignés par les Etats (proposition sur 
le suivi du trafic). L’on sait que l’actuelle 
législation est pratiquement restée lettre 

morte. D’où la proposition de la Commission 
d’obliger clairement les États membres à lui 
notifier la liste des points de refuge capables 

d’accueillir des bateaux en difficulté et de les 

équiper en conséquence.  

 
Mais l’approche retenue par le Conseil est 
moins contraignante que celle voulue par la 
Commission et le Parlement, et elle ne 
garantit pas l’indépendance des autorités qui, 
dans chaque Etat membre, devront décider 

d’accepter ou non l’entrée d’un navire en 
difficulté dans un port de refuge. Ce sera un 
point sensible de la seconde lecture. Tout 
comme il faudra résoudre la question 
d’introduire ou non une possibilité 
d’interdiction permanente des navires les plus 
dangereux et récidivistes dans les ports 

(proposition sur le contrôle par l’Etat du port) 
ou s’entendre sur le champ d’application de la 

proposition relative à la responsabilité des 
entreprises vis-à-vis des passagers victimes 
d’un accident (inclusion - ou pas - de la 
navigation fluviale ?). 
 

A l’origine, le paquet Erika III contenait sept 
propositions. On est maintenant à huit 
puisque le Conseil a décidé de scinder la 
proposition de directive sur les sociétés de 
classification en une directive et un 
règlement (le règlement accueillera tout ce 

qui a trait aux amendes, sanctions et retrait 
de l’agrément des sociétés de classification).  
 

http://ec.europa.eu/yourvoice/ipm/forms/dispatch?form=MEDIAmundus
http://ec.europa.eu/yourvoice/ipm/forms/dispatch?form=MEDIAmundus
http://ec.europa.eu/yourvoice/ipm/forms/dispatch?form=MEDIAmundus
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Restent pour l’instant sur le carreau : une 

proposition concernant les obligations des 
Etats du pavillon (qui vise à rendre 
obligatoires des Conventions de 
l’Organisation Maritime Internationale) et une 

proposition sur la responsabilité civile et les 
garanties financières des armateurs (qui vise 
à mieux indemniser les victimes des 
pollutions). Jusqu’ici, les Etats ont été 
incapables de s’entendre sur ces textes, que 
plusieurs aimeraient tout simplement 
enterrer. 

 
Le Conseil a adopté ses positions communes 
sur :  
- la proposition de directive relative au 
système communautaire de suivi du trafic 
des navires (unanimité) ;  

- la proposition de directive établissant les 

principes fondamentaux régissant les 
enquêtes sur les accidents (unanimité) ;  
- la proposition de directive sur le contrôle 
par l’Etat du port (abstention de Malte) ;  

- la proposition de règlement relatif à la 
responsabilité des entreprises assurant le 
transport de personnes en cas d’accident 
(abstention de l’Italie) ;  
- la proposition de directive établissant des 
règles communes pour les organismes 
habilités à effectuer l’inspection des navires 

(unanimité) ;  
- la proposition de règlement établissant des 
règles communes pour les organismes 
habilités à effectuer l’inspection des navires 
(unanimité).  

 
 

Cabotage routier 

Le cabotage routier comme point central du Conseil du 13 juin 
 

 Le Conseil des ministres des 
Transports de lôUE se réunit à Luxembourg le 
13 juin sans commissaire aux Transports. Le 
successeur de Jacques Barrot, lôItalien 
Antonio Tajani, nôen sera pas car il nôa pas 
encore re­u lôaval du Parlement europ®en. 
Son audition devant les députés est 

programmée le jour (ouvrable) qui suit le 
Conseil, le 16 juin à Strasbourg. Comme 
Jacques Barrot ne fera pas non plus le 
déplacement à Luxembourg, la Commission 

devrait y être représentée par Viviane 
Reding. La commissaire en charge de la 

Soci®t® de lôinformation participe à un Conseil 
« Télécommunications », la veille à 
Luxembourg. 
 
Le « gros morceau » de ce Conseil Transports 
est indéniablement le paquet routier. Les 
ministres tenteront de dégager un accord 

politique sur les trois propositions de 
règlement présentées par la Commission le 
25 mai 2007 : une proposition sur l’accès au 
transport international de marchandises par 
route, une proposition sur les conditions à 
respecter pour exercer la profession de 
transporteur par route et une proposition sur 

l’accès au marché des services par autocars 
et autobus. Pour y parvenir, ils devront 
s’entendre sur le point le plus sensible de ce 
dossier : l’accès au cabotage. A ce stade, la 
présidence slovène a présenté un compromis 
global qui n’emporte pas l’assentiment de 

toutes les délégations ; le point sera donc 
encore négocié à Luxembourg. Comme dans 
la proposition initiale de la Commission, ce 
compromis limite à trois le nombre 
d’opérations de cabotage que les 
transporteurs peuvent effectuer suite à un 
transport international, dans un délai de sept 

jours. Mais il est plus souple dans les 
modalités d’organisation, puisqu’il permet - 
dans la limite des trois opérations - le 
cabotage sur le trajet de retour du camion 
vers son pays d’origine. Il réintroduit 
également certaines mesures de sauvegarde 
en cas de perturbations graves des marchés 

nationaux. 
 
Les ministres devraient aussi dégager une 
orientation générale sur la proposition de 

directive relative à la promotion de véhicules 
propres et économes en énergie, qui doit 

permettre aux autorités publiques de prendre 
en compte des critères « verts » dans 
l’attribution des marchés publics de 
véhicules. L’idée est de créer un marché pour 
les véhicules verts, ce qui, à terme, devrait 
faire baisser les prix. Par rapport à la 
proposition initiale, le Conseil devrait rendre 

plus contraignante cette prise en compte des 
incidences environnementale des véhicules 
dans les critères d’adjudication des marchés, 
tout en permettant une plus grande 
souplesse quant aux moyens pour y parvenir. 
 
Une autre orientation générale est attendue 

sur la refonte de la directive relative au 
contrôle technique des véhicules (Directive 
96/96/CE). Une procédure technique, visant 
essentiellement à adapter la législation à la 
nouvelle procédure de comitologie en vigueur 
dans l’UE. Les ministres devraient adopter 

des conclusions sur la passation de contrats 
pluriannuels entre l’Etat et les gestionnaires 
d’infrastructures ferroviaires pour ce qui est 
du financement de la maintenance et de la 
modernisation de l’infrastructure. La 
Commission avait publié une communication 
sur le sujet en février dernier, qui préconise 
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la généralisation de ce système de contrats 

pluriannuels afin d’améliorer la continuité du 
financement. Le Conseil devrait agréer cette 
approche et demander aux Etats membres 
d’envisager de tels contrats, tout en invitant 

les gestionnaires d’infrastructures à redoubler 
d’efforts afin de fournir à leurs clients une 
infrastructure de qualité. La Commission sera 
aussi invitée à contrôler, à intervalles 
réguliers, la mise en oeuvre de tels accords. 

 

Enfin, le Conseil devrait adopter le mandat 
demandé par la Commission pour négocier un 
traité établissant un « Communauté de 
transport » avec les Balkans occidentaux, 

dont l’objectif est de créer un véritable 
marché intérieur dans la région elle-même et 
avec l’UE, et autoriser la Commission à ouvrir 
des négociations pour des accords aériens 
avec l’Australie et la Nouvelle-Zélande. 

 
 

Pollution & Transport  

La France s'activera pour des transports moins polluants  
 
 La lutte contre le changement 
climatique et le transport durable font partie 

des priorités « Transports » de la présidence 
française. Avec, comme objectif principal, la 
volonté de faire avancer les débats sur 
l'internalisation des coûts externes du 
secteur. En toile de fonds : l'important 
paquet « Greening Transport » que doit 
présenter la Commission européenne le 2 

juillet.  
 
Ce paquet comprendra notamment une 
méthodologie pour calculer les coûts externes 
générés par les différents modes de 
transport, une évaluation des mesures 
existantes pour rendre les transports moins 

polluants et, surtout, une proposition de 
modification de la directive « Eurovignette » 
qui permettra aux Etats membres de mettre 

en place des péages routiers afin de 
récupérer les coûts liés à la pollution, au bruit 
et à la congestion des routes. Le sujet est 

très sensible, comme l'ont montré les débats 
préparatoires qui se sont tenus lors d'un 
Conseil informel organisé par la présidence 
slovène le 6 mai dernier, mais la France 
tentera de parvenir à un texte de conclusions 
lors d'un Conseil Transports programmé en 
octobre, à Luxembourg. Le paquet sera aussi 

débattu à l'occasion d'un Conseil informel, qui 
doit se tenir les 1-2 septembre à La Rochelle. 
 
Dans la priorité « Transport durable », la 
présidence française espère aussi pouvoir 
faire adopter des conclusions du Conseil sur 

le plan d'action « Transports urbains » que la 

Commission devrait présenter à l'automne 
2008 et qui listera des actions visant à rendre 
les villes plus fluides et moins polluées. 

 
Autre grande priorité des Français, la 

sécurité. Ils espèrent dégager un accord en 
première lecture sur la proposition de 
directive visant à faciliter la poursuite 
transfrontalière des infractions routières et 
comptent obtenir des résultats sur le paquet 
Erika III consacré à la sécurité maritime. 
Toujours dans le domaine maritime, l'on 

notera qu'une session du Conseil informel de 
La Rochelle sera consacrée aux autoroutes de 
la mer, qui peinent à prendre leur élan en 
Europe. 
 
Le développement des systèmes de transport 
intelligents et l'utilisation des nouvelles 

technologies fait également partie des 
priorités (la présidence suivra de près les 
développements du programme européen de 

radionavigation Galileo et de l'initiative 
technologie conjointe « Clean Sky »). Toute 
une série d'initiatives législatives entameront 

ou poursuivront par ailleurs leur parcours 
législatif habituel, notamment les 
propositions sur les redevances 
aéroportuaires, les systèmes informatisés de 
réservation dans l'aviation, les propositions 
de révision du « ciel unique européen » 
(attendues courant du mois de juin) ou le 

paquet sur l'accès à la profession et au 
marché du transport routier. Ce dernier 
dossier est particulièrement sensible et il sera 
intéressant de voir quel compromis les 
Français - très frileux sur le sujet - pourront 
dégager sur l'épineuse question de la 

libéralisation du cabotage routier, que le 

Parlement réclame pour 2014. 
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Á 16-17 juin : Conseil Affaires 

générales, Relations extérieures 

Á 16-19 juin : session plénière du 
Parlement européen 

Á 18-19 juin : session plénière du 
Comité des régions 

Á 19-20 juin : Conseil européen 
Á 23-24 juin : Conseil Agriculture, 

Pêche 
Á 1er juillet : Présidence française de 

l’UE 

 
Á Politique de cohésion  
« Conférence interinstitutionnelle sur le Groupement 
européen de coopération territoriale » - 19 juin 2008. 

 

Bureau Bourgogne - Franche-Comté Europe     
Tél. (32)2 231 10 50   

Rue d'Arlon, 55 – B-1040 Bruxelles 
bourgogne.franche-comté@skynet.be 

 

 
 

Á Perspectives financières - Réformer le 
budget, changer l’Europe  
Date de clôture : 15/06/2008 

En savoir plus 
 

Á Programme de coopération audiovisuelle 
Media Mundus  
Date de clôture : 15/06/2008 
En savoir plus 

 

Á Le développement local dans la politique 
européenne de développement 

Date de clôture : 16/06/2008 
En savoir plus 
 

Á La modernisation des systèmes de stocks 

pétroliers d'urgence 
Date de clôture : 17/06/2008 
En savoir plus 

 
Á Amélioration de l’efficacité énergétique 

dans les bâtiments 
Date de clôture : 20/06/2008 

En savoir plus 
 

Á Consultation sur le créosote 
Date de clôture : 30/06/2008 
En savoir plus 

 
Á Espèces invasives 

Date de clôture : 30/06/2008 
En savoir plus 

  

Conférences 

Consultations 

Agenda des institutions 

http://ec.europa.eu/budget/reform/index_fr.htm
http://ec.europa.eu/yourvoice/ipm/forms/dispatch?form=MEDIAmundus
http://ec.europa.eu/development/about/consultation/index.cfm.
http://ec.europa.eu/energy/oil/consultation/oil_stocks_en.htm
http://ec.europa.eu/energy/demand/consultations/buildings_dir_en.htm
http://ec.europa.eu/environment/biocides/creosote.htm
http://ec.europa.eu/environment/nature/invasivealien/index_en.htm

